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#ST# Extrait des délibérations da Conseil fédéral

(Du 2 juillet 1952)

M. Tôru Hagiwara a remis au Conseil fédéral, le 27 juin 1952, les
lettres l'accréditant en qualité d'envoyé extraordinaire et ministre pléni-
potentiaire du Japon près la Confédération suisse.

« The Northern Assurance Company, Limited », à Londres, est autorisée
à exploiter en Suisse l'assurance contre les risques de transport.

(Du 8 juillet 1952)

Le Conseil fédéral constate que la demande de referendum contre
l'arrêté fédéral du 28 mars 1952 concernant la construction d'abris anti-
aériens dans les bâtiments existants a abouti, attendu que, sur 96 098 signa-
tures déposées en temps utile, 95 754 ont été déclarées valables.

Le comité du parti du travail, qui a également recueilli des signatures,
n'a remis aucune liste de signatures dans le délai utile expirant le 2 juillet
1952.

Ont été nommés dans la commission d'experts pour le tarif douanier
et la limitation des importations pour la période administrative expirant
à la fin de 1956:
Président : M. J. Hotz, ministre, directeur de la division du commerce,

à Berne;
Vice-président : M. H. Schaffner, avocat, délégué aux accords commer-

ciaux, à Berne;
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